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tous ses soins ä la premiere construction, trös difficile et tres dölicate,
d'un fusil se chargeant par la culasse. — C'est cetle difficulte que j'ai
en vain essaye de surmonter et qui m'oblige ä renoncer au concours
ouvert, aucun armurier ne voulant se charger d'exöcuter Tarme que
j'ai concue pour l'epoque stipulöe. Or, si les 3 4/j mois accordes par
le Conseil fedöral sont completement insuffisants pour les personnes
domiciliees en Suisse, ils le seront bien davantage pour les inventeurs

etrangers qui, cependant, devraient ötre consultös dans une question
qui a donnö lieu ä tant d'etudes en Russie, en Angleterre, en Amerique

et ailleurs.
Les consequenees de la limite imposee seront donc evidemment

les suivantes: 1° un grand nombre d'inventeurs ne pourront prendre
part au concours ; 2° ceux qui arriveront ä temps ne prösenteront

que des armes döfeclueuses d'exöcution, avec lesquelles on ne pourra
faire d'experiences concluantes; 3° ä quelques rares exceptions pres,
il ne sera presente que des armes döjä connues; et A" en resume, le

concours ne produira pas les resultals qu'on serail en droit d'en
attendre, d'oü resultera peut ötre Tadoption d'un systöme inferieur ä

celui que moins de häte aurait permis de decouvrir, et qui, tot ou

tard, devra elre remplace par Tun de ceux qui sortiront des longues,
persevörantes et consciencieuses etudes que fönt, sans tant de

pröeipitation, les puissances militaires qui nous entourent.
Je suis donc convaineu que je ne serai dösapprouvö par aucun

homme compötent sachant ce que c'est que Ia cröation d'une arme
entierement neuve, oii tout est ä cröer, möme le Systeme d'amorcage,
si j'avance que ce n'est pas pendant qualre mois, mais pendant une
annee toute entiere, que ce concours devrait resler ouvert, et c'est
dans cette conviction, Messieurs, que je prends la liberte d'altirer,
par Tintermödiaire de votre Revue, l'attention du Conseil federal sur
ce point important de son arrete.

Geneve, le 25 juillet 1865.
J. Moschell,

capitaine federal du gönie.

RAPPORT

DE LA COMMISSION DU CONSEIL NATIONAL SUR LA GESTION DU DE¬

PARTEMENT MILITAIRE FEDERAL PENDANT L'ANNEE 1864.

(Suite et fin.)

L'on fera remarquer encore ici qu'alors möme que Tordonnance du 31 juin
1860 totichanl Tecole des aspirants-officiers d'infanterie renferme une disposition
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qui permet aussi aux aspirants-officiers de carabiniers d'y prendre pari, jusqu'ici
il n'en a pas öle fail usage el cela peut-ölre au dötriment des cadres d'officiers de

carabiniers.

L'annöe derniere, il n'y a pas eu de demission dans le personnel d'instruction
du corps du gönie, et, malgrö cela, Ton a nouvellement nommö, il esl vrai
provisoirement, trois instructeurs du genie.

Ici encore, la commission est d'avis que le nombre des instructeurs permanents
doit ölre röduit au slricl necessaire, et que Ton devrait suppleer aux besoins

ultörieurs du service d'instruction par l'appel temporaire d'officiers instructeurs. Ce

mode de proceder parait se justifier d'aulant mieux pour les iroupes du gönie, que
l'effectif de ce corps relativement faible el une division convenable et se succe-
dant des cours d'instruction, rendent possible de n'employer les instructeurs que
durant 20 semaines environ dans Tannöe, ce qui ne parait guere compatible avec
les traitements fixes a Tannöe.

Les öcoles de recrues et les cours de röpötition de toutes les armes ont ölö

lenus lant sur des places d'armes föderales que sur celles des cantons, suivant les

lois et röglements, et Ton peut dire en gönöral que le resultat oblenu -accuse un

progres.
Nous passerons sous silence ici Tiuögalitö et en partie la difficultö qui exislent

dans le mode de recrulemenl des armes speciales, dans la prövision que ces questions

feront aussi Tobjet d'un examen plus approfondi de la part d'une commission

spöciale.

L'annöe derniöre, dans les öcoles föderales de tir, Ton a appele, eu sus des

officiers designös pour cela, encore des sous-olficiers, savoir un homme par bataillon
de l'ölite. Celte plus grande participation ä Tinstruction du tir parait jusüfiöe, et

cela tant au point de vue de la haute importance de la justesse du tir que sous

celui du nombre des hommes exerces au lir par rapport ä la masse des troupes
d'infanterie. Cette proportion est encore bien minime et ne permet d'espörer qu'un
resultat (res lent. Cependant, celte Instruction spöciale a döjä produit de bons

fruits, el les resultats de lir sont tres satisfaisants, relativement ä ceux obtenus

par les carabiniers.

Par les primes de tir en faveur de Tannöe el par les subsides alloues aux
societös volontaires de tir dans les cantons, Ton travaille au möme bul que celui des

ecoles föderales de tir, et, dans Torganisalion de ces dernieres, Tön devrait tenir

compte des rösultats indirects oblenus par les premieres.

Nous menlionnons ici avec intention que Ton a ä peiue employö la moitie du

credit allouö pour primes de tir ä Tarmee, et cela exclusivement pour les armes

speciales et les carabiniers aux ecoles föderales, tout cojnme aussi pour les öcoles

federales de tir. Par contre, il n'y a eu que 16 caulons qui aient reclaine des

primes de tir pour Tinfanterie.

Quant aux subsides federaux en faveur de societes volontaires de tir, ils n'onl

pareiljeinent ölöreclamös que par des sociötes de 16 caulons. De la sonime porlöe
ä cet effet au budget, il en a ä peine ete employe la moitie.

Afin d'atteindre le but prineipal que ces exercices de tir ont en vue, la Confe-
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deration devrait engager tous les cantons ä mettre en usage chez eux les primes

de tir pour Tinfanterie dans les exercices cantonaux, attendu qu'il est incontes-

lable que c'est lä un excellent stimulant pour le tir.
Sous Tempire de Torganisalion actuelle des ecoles d'aspirants-officiers d'infanterie,

Ton remarque toujours encore que les aspirants onl trop peu d'occasions,

avant d'etre brevetös, de se mettre en contact avec la troupe, et que, le plus

souvent, ce n'est qu'apres leur nomination au grade d'officiers et depuis qu'ils sont

incorporös, qu'ils peuvent s'habituer ä vivre avec le soldat. C'est lä une Organisation

defectueuse, qui ne convient pas ä une armöe de milices et qui ne peut
produire de bons fruits.

La commission exprime des lors le voeu que le Conseil föderal veuille bien

songer ä remödier ä cet etat de choses.

Les cours speciaux donnes dans Ie but de former et de perfectionner les officiers

de tous grades et de toutes armes, toul comme aussi les officiers d'ölat-major, les

instructeurs, les sous-officiers, les armuriers et les sapeurs d'infanterie, ces cours

repondent toujours mieux ä leur but et leur heureuse influence sur l'armöe est

inconteslable. Toulefois, l'inslruction donnöe aux armuriers ne nous parait pas

assez complete pour pourvoir d'armuriers pratiques et exerces les unites tactiques

ayant des armes de precision, notamment les carabiniers. En thöse generale, nous

considörons ces cours speciaux comme etant indispensables ä notre syslöme de

milices, et nous exprimons le vceu que le Conseil födöral voue d'une maniöre
continue son attention au mode d'instruction, lequel ne doil ötre ni trop, ni trop peu

compliquö et qui ne doit pas non plus descendre au niveau d'un simple travail

möcanique et momentane. L'on doit au *ontraire developper inlellectuellement
aussi ceux appelös ä Tinstruction, les stirauler ä s'instruire par eux-mömes et vi-
vifier chez eux le sentiment patriotique.

Armement.

L'armement de Tinfanterie se trouve. comme on le sait, dans une pöriode de

transition. Pour le moment, Tinfanterie, elite et röserve, est armöe en entier du
fusil Prölaz-Burnand, ä Texception de la premiere compagnie de chasseurs d'ölite,
qui a le fusil dit de chasseurs. La landwehr d'infanterie a encore le fusil lisse.

Un approvisionnement de 14,434 fusils Prelaz-Burnand et de 737 fusils de
chasseurs se trouve dans les depöts föderaux (Zofingue et Lucerne). A teneur de

Tarröte fedöral du 31 juillet 1863, Ton doit introduire pour Teiite et la röserve
federales un fusil d'infanterie rayö el d'un calibre unique.

L'on est en voie de se procurer ces nouvelles armes, mais jusqu'ici cetle question

n'a pas encore fait de grands progres, peut-ölre en raison aussi des faveurs

que Ton menage ä l'industrie privöe nationale. Jusqu'ä la fin d'avril 1865, sur
76,270 fusils (qui sont nöcessaires d'apres Total, avec 20 °/0 de surplus), 3,204
seulement ont ötö contröles et admis, et, sur ce nombre, 2,176 ont ötö livres ä

t8 cantons pour Tinstruction des recrues tout comme pour les ecoles federales de

tir. Les armes (carabines) des carabiniers devront, suivant arrötö fedöral du 1™ aoüt
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1863, ötre pourvues du yatagan et de munitions transformees. L'ordonnance ä ce

sujet a paru le 10 decembre 1864, el Ton confeclionne aujourd'hui les modeles,

aprös quoi seulement la transformation des carabines pourra s'operer.

Bien qu'il semble qu'une mise ä execution plus rapide de celte transformation
de Tarmement de Tinfanterie et des carabiniers soit dösirable, Ton ne saurait
toutefois regretter les lenleurs de procedös qui ont eu lieu jusqu'ici, attendu que,
comme Ton sait, la queslion des armes se chargeant par la culasse est ögalement
chez nous ä l'ordre du jour, queslion qui, si eile tenait ä ötre rösolue affirmali-
vement comme systöme pratique, entrainerait une nouvelle transformation de nos

nouveaux fusils. D'apres ce que nous apprenons, le Departement militaire a pris
ses mesures pour faire examiner ä fond la question des armes se chargeant par la

culasse.

Suivant les arrötes federaux relatifs ä Tintroduetion des canons rayös, Ton tra-
vaille avec circonspection et activite tant ä la mise en application de ce systöme

qu'ä Tötude de la transformation des piöces de campagne et de position de gros
calibre.

D'apres les prescriptions de Torganisation militaire föderale, l'ötat du materiel
d'artillerie de l'armöe födörale est encore trop faible et incomplel, eu ögard ä

l'importance toujours croissante de cette arme et proportionnellement ä celui d'autres

Etats; aussi y a-t-il urgence ä parer petit ä petit ä cet inconvönient. Sous ce

rapport, Ton a fait un bon pas en avant par les arrötes du 24 juillet 1861 et du 23
decembre 1863, en ce qu'ä teneur deces arretes, les batleries legeres de campagne
de Tölite et de la röserve fedörales reeoivent des canons rayös, et que Ton a re-
legue dans lös armes de position 96 pieces de canon lisses et servant jusqu'alors
ä Tartillerie lögere. On voit par le lableau qui suit (') que le nombre total des pieces

de canon que la Confödöration et les canlons doivent fournir, aux termes de la loi
de 1850, se trouve, non-seulemenl au complet, mais möme qu'il est depasse, par
suite des canons rayös de 4 livres nouvellement construits; mais que, par contre,

sur l'etat des pieces de posilion, il manque toujours les 12 canons de 12 livres ä

fournir par la Confödöration, lacune que Ton a comblee, il est vrai, par des pieces

de plus petit calibre. Des 27 batteries lögeres de campagne, 19 peuvent ä l'heure

qu'il est ötre armees de pieces rayees, et, en 1866, Ics 27 batteries seront toutes

pourvues de canons rayös, tout comme aussi les 28 piöces rayöes supplementaires

seront lä.

Chevaux.

La commission apprend avec plaisir par le rapport du Conseil federal que Ton

a avisö ä un service veterinaire plus complet et mieux entendu, qui a eu pour rö-

suital que, nonobslant les nombreuses maladies survenues parmi les chevaux de

service, il y a eu moins de frais de vötörinaires et moins d'indemnitös que Tannöe

derniere. La nouvelle seile plus pratique qui a öte adoptöe, tout comme aussi

(') Ge tableau a ete publie dans Ie n» du 15 juillet de la Revue des armes speciales.
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peut-ötre un plus grand menagement des chevaux dans les Services d'instruction,

peuvent avoir contribue ä cel heureux resultat.

En tout cas, il reste beaucoup ä faire dans ce domaine, et la rögularisalion,
l'amelioration suivies du service vötörinaire sont devenues d'une absolue nöcessitö et

devront continuer ä faire Tobjet de toute la sollicitude du Conseil federal. A cette

occasion, le Conseil federal a nomme une commission de rögie de ces chevaux, et

votre commission eslime que ces experts ne devraient pas seulement s'occuper de

l'amelioration du service veterinaire, du irailement et des soins ä donner aux
chevaux de service, mais bien aussi, el cela avec activite et energie, de Timportanle

question de l'elöve du cheval, soit de l'amelioration de la race chevaline. Celte

question offre sans contredit un intöröt majeur, au point de vue militaire aussi

bien qu'ä celui de Töconomie nationale, car il est notoire que la Suisse esl encore

beaucoup trop tributaire de Tötranger pour ses besoins de chevaux de Tarmee, ce

qui, en cas de guerre serieuse, pourrait lui cröer une posilion des plus critiques.

Nous voyons par le compte-rendu du Conseil föderal sur la rögie des chevaux

ä Thoune que cet etablissement, avec son Organisation actuelle, marche bien sous

une direction öclairöe et consciencieuse. La clöture des comptes accuse, il esl

vrai, un döficit de fr. 3,761.58, mais en compensation, il sera portö ä Tinven-
taire fr. 4,000 pour nouvelles acquisitions. Bien que la commission soit d'avis

que celle institution est devenue indispensable pour le service d'instruction,
notamment de Tartillerie, sur lequel eile exerce une influence des plus salutaires,

eile estime d'un autre cöle que Ton doit travailler ä ce que Tölablissement non-
seuleraent couvre lui-möme la depense, mais encore forme si possible un fonds

de reserve au raoyen d'excödants de recettes, fonds qui serait destine ä faire face

aux pertes de chevaux.

Par une severe economie dans toutes les branches de cetle administration, par
la fixation plus raisomiable du prix de louage, el par la röduction des frais de.

transport, c'est-ä-dire par une röpartition plus convenable des chevaux enlre les

differentes places d'armes, Ton parviendra sans aucun doute, ä obtenir des

excödants de recettes. Le rapport du Conseil föderal preavise en faveur d'une ecole

de maröchalerie atlachöe ä la rögie federale des chevaux, et nous aussi, nous esti-

mons qu'une pareille institution est dösirable dans l'interöt de la bonne garde et
des soins ä donner aux chevaux.

Places d'armes.

Ainsi qu'on le sait, Tinstruction de Tartillerie qui se sert d'armes rayees, ne

peut se donner que sur trois places d'armes dotees de lignes de tir süffisantes,

Thoune, Biöre et Frauenfeld. II paraitrait dös lors d'autant plus dans les intöröls
miliiaires, financier» et politiques bieu entendus, d'utiliser dans une plus grande
mesure que jusqu'ici les nombreuses autres places d'armes cantonales et les

Etablissements cantonaux pour les autres armes et pour Tinstruction de la troupe, et

nous rappelons ä celte occasion aussi le contenu de Tarticle II du protocole de la

conförence d'Aarau des 5 el 6 fevrier 1865. La röunion des recrues des armes
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speciales sur des places d'armes centrales nous parait pratique ä tous egards. Les

cours de röpötition par conlre devraient, en vue d'economie de temps et de frais,
autant que possible se teuir sur les places d'armes les plus rapprochöes du lieu de

reunion des unites tacliques que cela concerne.
La place d'arme centrale de Thoune, avec les dependanees voulues, n'etait

jusqu'ici que partiellement la propriete de la Confederation; mais eile appartiendra
en entier ä la Confederation, des que les bätiments actuellement en construction >

seront acheves.

Biere et Frauenfeld, par conlre, sont la propriötö des cantons intöressös, et ont
besoin encore de nombreuses constructions pour satisfaire aux exigences de places
d'armes centrales.

Or, nous estimons que les constructions sur ces places d'armes doivent ötre
etablies par les canlons respectifs, suivant les besoins de la Confederation, et que
le libre usage de ces places cantonales pour le service föderal doit ötre regio par
des Conventions döterminöes et fixes de location; en d'aulres termes, que la
Confödöration ne doit acquörir de droits de propriötö ni ä Biöre, ni ä Frauenfeld.

Plusieurs constructions sont encore nöcessaires sur la place d'armes i'e Luziensteig

et celles qui ont trait au service d'inslruclion devraient s'exöculer sans
retard.

Compte d'administration.

Au point de vue de Texactitude arithmötique du compte de Tadministralion
mililaire, nous n'avons rien ä consigner ici, et, en ce qui a trait aux questions de

savoir si les differents postes des depenses se juslifienl, ou bien si des economies

ultörieures auraient pu etre opörees ä cet ögard, nous ne pensons pas devoir entrer
ici ultörieurement en matiere, attendu que Tappröciation de ces questions est ren-

voyee ä Texamen de la commission speciale nommöe, et qu'au surplus le compte
lui-möme presente une diminution sur les depenses assez notable.

Nous releverons seulement le fait que la diminution de döpenses sur le compte
ordinaire de l'administration militaire esl de fr. 186,695.83 en moins de la somme

allouee par le budget. Mais cette somme ne doit pas ölre envisagee comme
öconomie, en ce que Tadministralion militaire en 1864 est demeuröe d'autant en sous

des provisions du budget, lout en s'y conformant de tous points et sous tous les

autres rapports, d'oü il suit que le budget de 1864 a ötö arrele ä un chiffre trop
eleve.

Le compte des frais extraordinaires de l'administration militaire aecuse une
öconomie sur les döpenses prevues au budget de fr. 760,903.53 ; mais cette soi-di-
sante reduction sur les depenses provient de ce que les construclions des routes

alpestres el de la caserne de Thoune, de möme que Tacquisilion de fusils et de

bouches ä feu n'ont pas eu lieu en 1864 dans la mesure prevue lors de la fixalion
du budget. Ce qui a done öle depense en moins en 1864 pour ces entreprises, grö-

vera d'autant le compte des döpenses des annees suivanles.

En terminant notre rapport sur Tadministralion militaire, nous devons rappeler

que plusieurs postulals s'y rapporlant se trouvent encore en suspens. Mais, d'un
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autre cote, nous nous sommes aussi assures que le Conseil föderal n'a pas perdu

de vue les recommandations et les invitations qui s'y trouvent formulöes, et qu'il
s'en est convenablement oceupö, en ce que deux de ces postulats, du 20 juillet
1859 et du 23 decembre 1863, concernant le commissariat et la comptabilitö,

trouveront leur Solution par la revision generale projetee du röglement d'administration

>

Deux autres postulats, du 24 juillet 1862 et du 23 decembre 1863, ont trait
aux ouvrages de fortification et sont en partie liquides, et pour le surplus il faudra

attendre avant loul les decisions qui inlerviendront sur la question d'un döpöt de

la guerre.
Enfin, deux autres postulats, du 22 juillet 1863 et du 23 decembre 1863, se

rapportent au service des chevaux dans Tarmee et sur l'emploi des canons lisses

actuellement disponibles dans Tartillerie par suite de Tintroduetion des canons

rayös. Pour ces deux queslions, des commissions speciales ont ötö dösignees, et

elles poursuivent leur enquöte ä ce sujet. En ce qui concerne un postulat du 27

juillet 1863, touchant le systöme des magasins militaires dans les cantons, le

Conseil födöral se propose de soumettre son rapporl ä l'Assemblöe federale dans le

courant de la session d'ötö de 1865, et enfin, pour ce qui a trait au postulat du 17

döcembre 1864, tendant ä obtenir des economies dans l'administration militaire,
le Conseil fedöral a designö une commission speciale qui est döjä entree en fonctions.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Malgrö la eoineidence defavorable des elections, le tir national anglais de

Wimbledon s'est poursuivi avec un grand succes. Au nombre des nouveautös

qu'ä presentees le tir, on peut compter les essais qui ont ötö faits avec des armes

se chargeant par Ia culasse. On avait pretendu qu'elles perdraient en precision
ce qu'elles gagneraient en rapidite. L'epreuve n'a pas donnö raison ä cette objection,

car le tir a öle aussi excellent qu'avec n'importe quel fusil charge par la

bouche. Un autre exercice, d'une singuliere difficulte, a ötö inaugure cette
annöe. Les tireurs doiveni charger tres rapidement, courir l'espace de trois cents

pieds, ramper, se coucher, et alors avec une respiration halelante et des pulsa-
tions pröcipitöes, enlever un carton ä bonne distance. Le prix devait echoir ä celui

qui ferait le plus grand nombre de points dans l'espace de temps le plus limite.
Lord Aberdeen et M. Peterkin se sont trouvös en töte des competiteurs; ils ont

pu tirer ainsi onze fois en cinq minutes, faisant bröche presque ä tout coup. —
L'organisation des tirs anglais difföre d'ailleurs des nötres en beaucoup de points:
Les tireurs par exemple nesont pas ä couvert, mais exposes au soleil, ä Ia pluie
et au vent; ils doiveni tirer en outre dans toutes les posilions, car dans ces Iuttes

d'adresse, on cherche ä les mettre autant que possible dans les mömes circons-
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